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PREAVIS DU BUREAU DU GRAND CONSEIL 
  

Election du (de la) Secrétaire général(e) du Grand Conseil jusqu’à la fin de la législature 
2013-2017 

 
 

Suite à la démission du titulaire, M. Olivier Rapin, pour le 31 janvier 2015, le Bureau du Grand 
Conseil a choisi, pour procéder au remplacement du poste vacant, de suivre une procédure ouverte 
par voie d’annonce. 

Une annonce spécifiant les missions principales du poste et le profil souhaité a été publiée sur le site 
internet de l’Etat de Vaud, dans la Feuille des Avis Officiels ainsi que dans divers médias.  

La réception des dossiers de candidatures a été arrêtée au vendredi 7 novembre 2014 ; le Bureau, 
qui s’est adjoint le concours d’un collaborateur du Service du personnel de l’Etat de Vaud (SPEV) 
pour cette procédure, a, en date du 12 novembre 2014, procédé à l’ouverture des 36 dossiers reçus.  

Après analyse, 6 candidats ont été retenus pour une séance d’audition avec le Bureau du Grand 
Conseil et le collaborateur du SPEV ; la séance, qui s’est déroulée sur toute la journée du 17 
novembre 2014, a permis au Bureau de désigner 3 candidats pour une procédure de mise en 
condition sur une journée complète (assessment), exécutée par un mandataire externe. 

Un dossier ayant été écarté suite à cette procédure, les deux candidats restants ont étés soumis à 
deux dernières auditions : la première en présence des Présidents des groupes politiques, des 
membres du Bureau et du collaborateur du SPEV en date du 10 décembre 2014; la seconde, en date 
du 18 décembre 2014, avec les membres du Bureau et le collaborateur du SPEV.  

A l’issue de ces séances d’audition et de mise en condition, la majorité du Bureau a décidé de 
préaviser en faveur de l’actuel secrétaire général adjoint du Grand Conseil, Monsieur Igor Santucci. 

M. Santucci, né le 14 janvier 1973, est marié et père de deux enfants ; il est au bénéfice d’une 
formation universitaire complète (master en droit de l’Université de Neuchâtel, diplôme postgrade 
de l’Institut des hautes études  en administration publique). Après avoir été collaborateur de la 
Confédération et de la Ville de Lausanne (aux services industriels), il est actif depuis juin 2006 dans 
notre parlement comme secrétaire général adjoint ; il dispose donc d’une très large connaissance du 
fonctionnement des institutions, des dossiers en cours, du Grand Conseil et de son service 
parlementaire.  

Il saura relever ce nouveau défi avec conviction et efficacité.  
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En conclusion, la majorité du Bureau du Grand Conseil vous propose de soutenir cette candidature 
et de désigner Monsieur Igor Santucci au poste de Secrétaire Général du Grand Conseil dès le 1er 
février 2015, pour la période allant jusqu’au 31 décembre 2017. 

 
 
 

 
 
 
Lausanne, le 5 janvier 2015 Pour le Bureau du Grand Conseil : 

 
Le Président 

Jacques Nicolet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


